
L’anesthésiste 
prend connaissance 
du bilan médicamenteux 
avant hospitalisation 
lors de la consultation 
préanesthésique.

Le chirurgien confirme 
le diagnostic et prend 
la décision opératoire.
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Évaluation de la prise 
médicamenteuse 
à domicile par l’IDE 
du patient.
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Le pharmacien d’officine réalise 
le Bilan médicamenteux Avant Hospitalisation
sur l’application numérique HospiVille 
(mise à disposition).

Solution numérique
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L’équipe hospitalière anticipe l’arrivée du 
patient, met en place un accompagnement 
pharmaceutique spécifique lors 
de l’hospitalisation. 
Elle transmet aux professionnels de santé 
d’aval la fiche de conciliation des traitements 
médicamenteux à la sortie.

Solution numérique
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Un infirmier se déplace sur 
prescription pour réaliser 
un accompagnement 
médicamenteux à domicile
et partage ses conclusions. 
Le kinésithérapeute peut 
réaliser un Bilan Diagnostic 
Kinésithérapique. 

Environ 30 jours après 
l’hospitalisation, le pharmacien 
d’officine réalise avec son patient 
un Bilan Partagé de Médication, 
en lien avec le médecin traitant.

Solution numérique

Le patient est adressé, 
par son médecin 
traitant, vers un 
établissement 
de santé.

1 L’équipe hospitalière planifie 
l’intervention et la consultation 
préanesthésique puis oriente 
le patient vers son pharmacien 
de ville.

Solution numérique

Le pharmacien 
d’officine réalise le Bilan 
Médicamenteux Post 
Hospitalisation pour 
informer le patient de 
son nouveau traitement 
et faciliter son adhésion 
thérapeutique.

Solution numérique
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Ensemble, 
sécurisons l’accompagnement 
médicamenteux du patient senior 
dans son parcours chirurgicalJeanne, 70 ans

Polymédiquée. 
Ayant une chirurgie 
programmée.

Le patient remplit un 
questionnaire de satisfaction.10
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